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Résumé de l'article
Durant l'entre-deux-guerres, la croissance du pouvoir d'intervention
économique de l’État a envenimé les relations entre l’entreprise privée et le
gouvernement au Canada. Les grands manufacturiers et les représentants
gouvernementaux favorables à la réglementation avaient en effet des vues
différentes, voire contradictoires, sur l'utilité du pouvoir étatique.
L'industrie meunière au Canada illustre particulièrement bien ce conflit. Afin
de tenter de régler le problème de la surproduction et d'harmoniser leur
production, les principaux meuniers s'associèrent en 1920 pour établir un
système complexe de contrôle des prix. Au début de leur association, ils
n'étaient cependant pas en mesure de fixer les prix, tant ceux à l'exportation
que ceux du marché intérieur. Lorsqu'ils furent enfin en mesure de contrôler
les prix, en 1930, la Direction fédérale d'enquête sur les cartels exigea que les
contrôles soient abolis au moment où le marché était à son plus bas. Les
nombreuses tentatives pour réorganiser l'industrie par des cartels échouèrent.
À la fin de 1933, les grands meuniers tentèrent d'obtenir l'aide de l’État pour
assurer la stabilité des prix, mais les solutions qui leur étaient présentées
n'auraient servi qu'à diminuer leur pouvoir dans ce secteur industriel. Les
grands meuniers firent tout ce qui était en leur pouvoir pour freiner la
réglementation et tentèrent plutôt de s'associer à nouveau malgré les échecs du
passé.
Les différences fondamentales entre les grands meuniers et le gouvernement
sur le rôle de la réglementation gouvernementale empêchèrent tout consensus
préalable à la concertation. Cela semble indiquer que, si la réglementation sur
la propriété collective a pu réussir parce qu'elle satisfaisait aux intérêts
communs et empêchait les conflits, le même processus ne pouvait servir à
réglementer la propriété privée. En fait, en l’absence d'entente préalable sur la
nécessité de réglementer l’industrie, les contrôles n'apportèrent que des
conflits au lieu de solutions.
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